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CANTON de NOGENT

Procès-Verbal de réunion du Conseil Municipal du 06 mars 2026

L’an deux mille vingt-six, le 06 mars à 19 heures 30, les membres du Conseil Municipal de la commune de Poulangy se sont réunis à la mairie sur la convocation qui leur a été adressée par le Maire, conformément aux articles L2121-10, L2122-17 et L2122-14 du Code Général des Collectivités Territoriales.


Sont présents : Bégard Marie-Laure, Billiard Olivier, Billiard Stéphane, Gilbert Pascal, Mélinat Anne-Laure, Monssu Gilles, Robinot Christophe, Verdun Charline.

Sont absents ou excusés : 	Guillard Gilles qui donne pouvoir à Gilbert Pascal.
Duvillier Arnaud donne pouvoir à Billiard Stéphane.

La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur Billiard Olivier, Maire.


Anne-Laure Mélinat est désignée secrétaire de séance.

Approbation du dernier procès-verbal

Le procès-verbal du Conseil Municipal du 12 novembre 2025 est soumis au vote.
Voté et approuvé à l’unanimité des membres (10).

Compte financier unique

Monsieur Gilbert présente les résultats du CFU 2025

Fonctionnement dépenses : 230 024.76
Fonctionnement recette : 724 065.94
Investissement dépenses : 136 706.24
Investissement recettes : 147 093.03

Le maire est invité à quitter la pièce.
Le compte financier unique est soumis au vote du reste du conseil.

Voté et approuvé à l’unanimité des membres (9).

Le maire regagne la pièce.

Affectation des résultats

002 Fonctionnement – excédent résultat reporté : 494 041.18 €
001 Investissement -excédent résultat reporté : 10 386.79 €
Voté et approuvé à l’unanimité des membres (10).



[bookmark: _Hlk90054264]Vote du budget primitif

Section fonctionnement : 
· Dépenses prévues : 509 185.26 €
· Recettes prévues : 723 599.51 €

Section investissement :
· Dépenses prévues : 209 663.60 €
· Recettes prévues : 209 663.60 €
Voté et approuvé à l’unanimité des membres (10).





Vote des taux d’imposition 2026

A la suggestion du Maire, Il est proposé, pour la dixième année, de ne pas augmenter les taux communaux et donc la reconduite des taux fixes :

· Taxe foncière bâti : 32.07%
· Taxe foncière non bâti : 15.62%
· Taxe d’habitation sur les résidences secondaires : 11.37%
Voté et approuvé à l’unanimité des membres (10).



Elections municipales

Les tours de garde ont été transmis à tous.



Divers

· Un stagiaire accompagne M. Poupot pour quelques semaines.
· Suite aux différents courriers du maire adressés à Madame la Préfète de Haute-Marne, puis la visite de Monsieur le sous-préfet de Chaumont, concernant les problèmes de téléphonie sur la commune, SFR a récemment contacté la mairie afin de trouver un terrain.
· Un courrier a été reçu en mairie proposant un don de parcelle à la commune.



Questions des Conseillers

· Stéphane Billiard : la balayeuse avait fait des dégâts sur la route, les nids de poule sont en cours de rebouchage. Ne pas oublier la route qui mène au motocross.
· Christophe Robinot : quand est prévue la journée de plantation des fleurs ? La date du 23 mai est envisagée. 
Et la date de la fête foraine ? le 1er weekend de septembre (5&6).


La séance est levée à 20h35.
